
raP Ville de

L’vis Direction générale

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: BP-201 6-030
Direction Bureau de projets
Service
Objet: Avenant à l’entente relative aux travaux municipaux intervenue avec Le Boisé du St
Laurent, secteur Roc Pointe inc. (rue du Sextant, secteur Saint-Nicolas), modification de la
résolution CV-2016-00-74
Date:13 octobre 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Le 8 février 2016, le comité exécutif adoptait la résolution CE-2016-01-04 et le conseil de la
Ville adoptait la résolution CV-2016-00-74 autorisant la conclusion de l’entente intervenue avec
Le Boisé du St-Laurent, secteur Roc Pointe inc. pour la réalisation des travaux municipaux dans
le cadre de l’ouverture de la rue du Sextant (secteur Saint-Nicolas).

Dans le cadre des travaux municipaux, une conduite d’émissaire pluviale existante sur le lot
5 443 596 du cadastre du Québec (ancien lot 713), appartenant au promoteur, a été relocalisée
au centre de ta nouvelle rue. La Ville bénéficiait d’une servitude en faveur de la Ville de Lévis
suivant l’acte publié à Lévis sous le numéro 424 103. Etant donné que la servitude n’est plus
nécessaire, que l’ancienne conduite a été retirée et que cette ancienne assiette affecte
plusieurs lots du promoteur, un acte d’abandon partiel d’une servitude d’émissaire pluviale doit
être conclu.

Pour cette raison, il est donc nécessaire de modifier l’entente et la résolution CV-2016-00-74.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientslimpacts)
N/A

ANALYSE ÉCONOMIQUE
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
N/A

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

N/A

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires LI Oui LI Non

Commentaires

LI Financement déjà autorisé par:
LI Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

LI Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:
LI Règlement « Omnibus», résolution , solde disponible: $
LI Autre (spécifier):

_____,résolution

CV-

LI Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2016 2017 2018

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation: LI ou NIA

Projet subventionné: LI Oui Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:
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Signature du responsable
d’activité budgétaire

____________________________

Date:

ÉCHÉANCIER (étapesldatesîjustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

CE 25 octobre 2016 pour que le promoteur puisse signer ses contrats de vente.

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne I Date (JIM!A) Champ de compétence

N/A

RECOMMANDATION (énoncé)

II est recommandé au comité exécutif:

> de conclure l’avenant à l’entente relative à des travaux municipaux intervenue le 15
février 2016 avec Le Boisé du St-Laurent, secteur Roc Pointe Inc. tel qu’il est annexé à
la fiche de prise de décision BP-2016-030 et d’autoriser le maire et la greffière à signer
cet avenant.

II est également recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville:

> de modifier la résolution CV-2016-00-74 « Acquisition du lot 5 704 903 du cadastre du
Québec (secteur Saint-Nicolas), acquisition d’une servitude pour des cercles de virage
sur le lot 5 704 904 de ce cadastre (sectèur Saint-Nicolas) et financement afférent
(ouverture de la rue du Sextant, secteur Saint-Nicolas) en ajoutant l’alinéa suivant:

<(d’abandonner une servitude d’émissaire pluviale quant à la conduite installée
en faveur de ta Ville de Lévis suivant l’acte publié à Lévis sous le numéro 424
103, sur une partie des lots 5443 554, 5443 555, 5704881, 5 704 882,
5 704 903 et 5 704 904 du cadastre du Québec, les frais relatifs à cette
transaction à être assumés par Le Boisé du St-Laurent, secteur Roc Pointe inc.,
d’autoriser le maire et la greffière à signer tout document à cet effet.»
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Liste des pièces jointes: Annexe A: Plan de secteur
Annexe B: Avenant #1

) Annexe C: Acte de servitude no 424 103
1. j

,-4Jj \‘J ‘jJr

Préparé par .JJnny Goe1irf Titre d’emploi : Chargée de projets

Recommandé par:

L

Jean-Claude Belles-Isles, Coordonnateur Bureau de projets

Commentaires: 4
Date :I’l)O 2o1

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

=___

Signature de la

____________

Direction générale: L ( Date:
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Annexe B

j..
VILLE DE

LEVIS

AVENANT
À L’ENTENTE RELATIVE

À DES TRAVAUX MUNICIPAUX

ENTRE
VILLE DE LÉVIS, personne morale de droit public
légalement constituée en vertu de la Charte de la Ville de
Lévis, ayant son bureau au 2175, chemin du Fleuve, Lévis,
province de Québec, G6W 7W9, ici représentée par Gilles
Lehouillier, maire de la Ville et Me Marlyne Turgeon,
greffière par intérim de la Ville, tous deux dûment autorisés
aux présentes aux termes de la résolution adoptée par le
comité exécutif dont copie est jointe en Annexe I;

ci-après nommée la « Ville»

ET
LE BOISÉ DU ST-LAURENT, SECTEUR ROC POINTE
INC., personne morale légalement constituée en vertu de la
Loi sur les sociétés par actions, ayant sa principale place
d’affaires au 401 Rue du Grand-Tronc, Lévis, province de
Québec, G6K 1K8, ici représentée par Marc Vaillancourt,
président, dûment autorisé aux présentes en vertu
de la résolution adoptée le 25 septembre 2013 jointe en
Annexe II;

Ci-après nommée le «Promoteur »;

Ci-après collectivement nominées « les parties »;

ATTENDU QUE les parties ont signé une entente relative à des travaux municipaux le
15 février 2016 (ci-après appelée « l’Entente»);

ATTENDU QUE les parties conviennent de la nécessité de modifier l’Entente intervenue
pour modifier la clause 10;

ATTENDU QUE les parties désirent modifier l’Entente en conséquence;
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. MODIFICATION DE LA CLAUSE 10 «OBLIGATIONS GÉNÉRALES DU
PROMOTEUR»

La clause 10 de l’Entente est modifiée par l’ajout du paragraphe 17:

« 17° Déposer au Bureau de projets de la Ville un projet d’acte d’abandon partiel
d’une servitude d’émissaire pluviale quant aux conduites installées en faveur
de la Ville de Lévis suivant l’acte publié à Lévis sous le numéro 424 103, sur
une partie des lots 5443 554, 5443 555, 5 704 881, 5 704 882, 5 704 903 et
5 704 904 du Québec et à en assumer les frais (honoraires, publicité et copies
pour toutes les parties).

2. Le présent document fait partie intégrante de 1’ Entente.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE ENTENTE AUX
ENDROITS ET AUX DATES CI-DESSOUS MENTIONNÉS:

À Lévis, le

___________________________

2016

POUR ET AU NOM DE LE BOISÉ DU ST-LAURENT, SECTEUR ROC POINTE
INC.,

MARC VAILLANCOURT, PROMOTEUR

et

À Lévis, le

___________________________

2016

POUR ET AU NOM DE LA VILLE DE LÉVIS

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim
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ANNEXE C

Numéro insctipbon 424 1
O3

L’AN MiL NEUF CENT QUATRE—VINGT—D1X.-HUIT, Le
premier avril.

DEVANT Me LOUISE BARBEAU, notaire è Sainte—
Foy, province de Québec,

COMPARAISSENT:

2971—9994 QUEBEC INC., corporation légale
ment constituée en vertu de la Partie l—A de la LoL sur les
compagnies, ayant son siège social è 3188, Chemin Sainte—Foy,
bureau 100, Saince—Foy, (Québec), G1X 1R4, ici représentée et
agissant aux présences Messieurs Conrad Michaud et Guy
Fournier, odministrateurs, dihnent autorisés è agir aux termes
du règlement général 1997—1 adopté le 29 avril 1997 dont une
copie dudit règlement e été déposée au bureau de la public±cé
des droits de la circonscription foncière de Lévis en annexe
è un acte publié le 16 ma 1997 sous le numéro 416,272.

Messieurs Conrad tjichaud et Guy Fournier
déclarent que le règlement est encore en vigueur et qu’il n’a
été ni amendé ni révoqué.

2971—9994 Québec Inc., fait affaires sous La
raison sociale de “LES DEVELOPPENENTS ROC POINTE” -

Ci-après nommée: ‘I.E CEDANT”

ET

VILLE DE SAINT—NICOLAS, corporation régie
par les dispositions de la Loi sur les Ottés et villes
(L.R.Q. t. C—19), ayant son siège social au 1240, Chemin
Vilteau à Saint—Nicolas, (Québec), CiA 1A5. Ville de
Bernières—Saint—Nicolas est issue du regroupement de la Ville
de Saint—Nicolas et de la Municipalité de àernières en vertu
de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q.,
c.O—9) tel qu’il appert du décret 1337—94 daté du 7 septembre
1994 et publié dans la Gazettte Officielle du Québec le 21
septembre 1994, 126ième année, numéro 39. Ville de
Bernières—Saint—Nicolas a changé de nom pour Ville de
Saint—Nicclas tel qu’il appert d’un avis publié dans la
Gazette Officielle du Québec le 26 août 1996, 126ième année,
no 34 p.l1IO. Ville de Saint—Nicolas agit aux présentes et
est ici représentée par Monsieur Richard Blondin, maire, et,
Monsieur Jacques Normand, greffier et directeur des finances,

toua deux étant autorisés en vertu des résolutions numéros
1997—10—462 et 1997—11—555 adoptées par le conseil de la
Ville de Saint—Nicotas les 6 octobre 1997 et 24 novembre
1997, des extraits conformes desdites résolutions demeurant
annexés aux présentes après avoir été reconnus véritables par
Les représentants y désignés puis contresignés par eux et le
notaire Soussigné pour identification.

Ci-après nommée: “LE CESSIONNAIRE”

Certificat ù,tton
Clmanscdpdefl tonckre de: L é y) s

1998 -Oi- 3 i.1E_.-
-:-.;-..

55550 ,mSUt*

No d’crtpUOfl.L24103



Numéro inscnption : 424 103

1Ç:

LESQUELS, en vue de la cession et des
engagements par le cessionnaire taisant les objets des
présentes, déclarent au préalable ce qui suit:

t.- DECLARATIONS

1.1. Attendu que Le cédant s élaboré,
conjointement avec le cesstonnaire et Le comité consultatif
d’urbanisme de ce dernier, un projet de développement
domiciZtare de grande valeur, taque:. projet est COnaflunément
appelé: “PROJET ROC POINTE”;

1.2. Attendu que le cédant a proposé au
cessionnaire d’entreprendre la phase t de ce projet
domiciliaire lequel représente la construction approximative
de cinquante—sept é soixante (57 é 60) résidences
unifamil tales;

1.3. Attendu que par la résolution numéro
1997—02—65 adoptée par te conseil de La VilLe de
Saint—Nicolas é sa séance régulière tenue le 1? février 1991,
le cessionnaire a mandaté le Groupe Roche pour La préparation
des plans et devis de la phase I dudit projet et a mandaté la
firme Ctrna pour l’approbation des plans et devis et la
surveillance des travaux;

1.4. Attendu que lcs plans et devis ont été
préparés par le Groupe Roche et ont été transmis par ce
dernier au lfjnjstrère de l’Environnement et de la Faune pour
approbation, cal qu’il appert de Le résolution 1997—05—206
adoptée par le conseil de la Ville de Saint—Nicolas à sa
séance régulière tenue Le 20 mai 1997;

1.5. Attendu que le Ministère de
l’Environnement et de La Faune s autorisé l’installation
d’une conduite d’aqueduc, d’une conduite d’égout domestique
et d’une conduite d’égout pluviale pour desservir ce
développement (date d’autorisation: 23 mai 1997, référence:
7311—l2—0l—21700251145722);

1.5. Attendu qu’une convention est
intervenue entre le cédant et le cessionnaire le 2 juin 1997
concernant les travaux é être exécutés per le cédant pour La
phase I dudit projet;

1.7. Attendu que le cédant s’est engagé, aux
termes de La convention è laquelle il est plus haut référé, è
céder au cessionnaire des emplacements Servant de rues,
d’espaces verts et de passage ainsi que cous les travaux
d’infrastructure, instalLation et équipements y enfouis ou
installés sur;

1.8. Attendu qu’aux termes de la même
convention, le cédant s’est engagé, suite è leurs
installations, è assurer l’encretten des ouvrages hors
standards;

.
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1.9. Attendu que ledit acte de cession
devait se faIre, tel que précisé ladite convention lorsque
cous les travaux seraient terminés, acceptés per l’Ingénieur
du cessionnaire de même que par cette dernière, sur
résolution de son conseil;

1.10. Attendu que les cédant et cessionnaire
reconnaissent par les présentes que les travaux ne sont pas
encore terminés mais que pour des raisons connues par eux,
ils désirent que L’acte de cession soit signé immédiacersent;

1.11. Attendu que pour Concrétiser les
allégués du paragraphe précédent, le cessionnaire s adopté è
sa séance régulière du 6 octobre 1997 la résolution
1997—10—462, par laquelle il est fait état qu’un avis de
présentation a été donné aux fins de décréter l’ouverture de
certaines rues;

1.12. Attendu que la résolution numéro
1197—il—555 adoptée par le cessionnaire sa séance régulière
le 26 novembre 1997 stipule que le conseil municipal exige
que des servitudes de bouclages d’aqueduc, de conduites
pluviales et d’entretien de bornes—fontaines soient
consenties par le cédant.

EN CONSEQUENCE, il y s heu de concrétiser,
par les présentes, certains des engagements contractés par le
cédant et mentionnés dans les rsotutions 1997—10—462 et
1997—il—555.

11. OBJET OU CONTRAT

I.e. cédant cède, par les présentes, avec
toutes les garanties ordinaires de droit, franc et quitte de
toutes chargea et hypothèques quelconques, au cessionnaire,
présent et acceptant, les emplacements Suivants, savoir:

III. DESIGNATtON

3.1. Un emplacement connu et désigné comme
étant (armé de la1.subdivtsian DEUX du lot originaire SEPT
CENT TRENTE (730—2) au cadastre officiel pour la paroisse de
Saint—Nicolas, circonscription foncière de Lévis, sans
btise dessus Construite, mais avec circonstances et
dépendances.

—3—
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Ce lot consctcue une assiette de rue.

Ce lot est sujet 4 jne servctude de droit de
passage créée dans un acte de vente reçu par Ne François
RatnvilLe, notaire, le 2 août 1997, dont copie e été pubLiée
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L.évis le 27 août suiv5nt sous le numéro 419,81).

3.2. Un emplacement connu et désigné comme
étant formé de la ubdivision TROiS du lot originaire SEPT
CENT TRENTE (7)0—3) du cadastre susdit, sans bâtisse dessus
construite, mais avec circonstances et dépendances.

Ce lot constitue une assiette de rue.

Ce lot est sujet à une servitude de droit de
passage créée dans un acte de vente reçu par Me François
Rainville, notaire, le 2 août 1997, dont copie e été pubLiée
au bureau de La publicité des droits de la circonscription
foncière de Lévls le 27 août suivant sous le numéro 419,873.

3.3. Un empLacement connu et désigné comme
étant formé de la subdivision SNTE ET UN du lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730—61) du cadastre susdit, sans
bâtisse dessus construite, mats avec circonstances et
dépendances.

Ce lot constcue une assiette de rue.

)4 Un emplacement connu et désigné comme
étant formé de la subdivision 8lXANTE—TREiZE du Lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730—73) du cadastre susdit, sans
bâtisse dessus construite, mais avec circonstances et
dépendances.

Ce lot constcue une assiette de rue.

Ce lot est sujet à une servitude de droit de
passage créée dans un acte de vente reçu par Me François
Rainville, notaire, le 2 août 1997, dont copie a été publiée
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
fonciêre de Lévis le 27 août survanc sous Le numéro 419,873.

3.5. Un emplacement connu et désigné comme
étant formé de la subdivisiopS0lXANTE—0EUX du lot originaire
SEPT CENT TRENTE (730—62) éi cadastre susdit, sans bâtisse
dessus construite, mais avec ctconstances et dépendances.

Ce lot constitue un parc.

3.6. Un emplacement connu et désigné comme
étant formé de la subdivision 4,$OIXANTE—DOUZE du lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730-72) du cadastre susdit, sans
bâtisse dessus construtte, nais avec circonstances et
dépendances.

Ce lot const:tue un parc.

-6
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3.7. Un emplacement connu et désLné ramies
étant formé de la g.6ubdiviaior TROIS du lt originaire
QUARANTE—TROtS (43—3) du cadastre susatt, Sans b,ttsse dessus
construite, mais avec crconstances et dépendances.

Ce lot constitue un parc.

3.8. Le cédant cède également par les
présentes au cessionnaire. présent et acceptant, les bienssuivants, sau5ir

3. 8.1. Tous les travaux d’infrastructure,
installatLons et équipements enfouis dans Les rues cédées aux
termes des présentes ou iiiscllés sur lesdites rues,circonstances et dépendances.

IV. SRVITUUES

Le cédar.t déclare que le Lots 730—62 et730—72 sont grevés par une servitude existant en laveur deIlydro—Québec et BelI Canada sus termes d’un acte intervenuentre 2971—9994 Québec Inc., et t{ydro—Québec et Beli Canadareçu par 11e Louis Martel, notaire, Le 19 janvier 1998 donccopie a été publiée au bureau d la publicité des droits dela circonscription (onctère de Lévis l lendematn sous le
numéra 722,760.

V. GARANTiE.

Cette cessicn est iaite avec garantielégale, franc et quitte de toute dette, redevance, pr.orité,hypothèque ou charge quelconque.

VI. ORIGINE OU DROIT 0E. PROPRIETE

Le cédant est propriétaire des emplacementscédés pour les les avoir acquis, en plus grande étendue,avant aubdivisiøn et avant le remplacement de certa:nessubdivisions cçome suit:

— de Banque Laurentienne du Canada auxtermes d’un acte de vente reçu par Me Réjean Deschênes,notaire, le 23 juillet 2993, dont copie s été publiée aubureau de la publicité des drosta de La circcnscriprionfoncière de Lévis le 27 juillet suivant sous le numéro382,962. Cet acte de vente s été corrigé par un acteintervenu entre les mêmes parties et reçu par la même notaLrele 15 Septembre 1993. donc copte a été publIée au bureau dela pubticLcé des drtts de la crconscrtption foncière de1..évi sous Le numéro 384,62);

— de Madame Corna Irêne Dunford cc autres auxtermes d’un acre de vente reçu par ils Réjean Deachênes,notatre, le 3 septembre 3993, dont cepie s été publiée aubureau de la publicré des droits de la circonscriptiontonciere de Lévis le 7 septembre suivant SOuS le numéro38L, 1-6.
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Le c,idant ne lournit au cessionnaire aucune
copie des actes constituant les tjcre5 de propriété, ce que
reconnstt ce dernier, dont quittance.

VII. DECL.ARATIONS MJ CEDANt

Lt cédant déclare et garantit que;

1.1. Toutes les taxes muntcipales, scolaires
et autres impositions publtques, s’il en est, sont payées
date, sans subrogation;

7.2. 11 est propr;écaire des emplacements
présentement cédés par bons et valables titres et ceux—ci
sont francs et quittes de toutes charges et hypothèques
quelconques sauf l’hypothèque exsstant en faveur de Les
Placements Cotai Limitée, Placements Ahton Leblond Inc., et
Les Immeubles jarje—Franc fout-nier aux termes d’un acre
d’obligation par 2971—9994 Québec Inc., re.u par Me Jacques
Lambert, notaire, le 8 mai 1996, dont copie copie a été
publiée au bureau de la public:cé des droits de la
crrconscription foncière de Lévis le 10 mai suivant sous Le
nus’éro 407,106. Un acte de mainlevée sers signé par ces
créanciers.

7.3. Les emplacements présentement cédés ne
sont pas sujets à la Loi de la Protection du territoire
agricole.

7,6. Il est une corporation résidente
canadte,ine au sens de la Lor de I • impôt sur le revenu et au
sens de la Loi sur les impôts et ii n’a pas l’intention de
modifier celle résidence. Ladite corporation est
principalement administrée et contrôlée au Canada. Son
existence est valide et régultère et êlLe a le pouvoir de
possédet et de céder Les emplacements sans autre formalité
que celles déjà remplies.

VI!!. GAGEKEFTS Di CEDANT

Le cédant s’engage expressément par Les
présentes aux obligations suivantes, sans quoi, Le
cessionnaire n’aurait pas accepté de signer les présentes,
savoir:

8.1. Compléter à l’entière satistactian du
cessionnarre, conformément au pouvotr discrétionnaire de ce
dern1er, dans les délais prévus et selon les modalités
prévues dans l’acte de conventions intervenu entre les cédant
et cessionnaire le 2 juin 1997, conformément aux règlements
et résolutions applicables et selon les règles de l’art, tous
les travaux, tous les ouvrages mentionnés dans ledit acte de
conventions;

8.2. Aménager ou faire aménager à ses trais
la totalité du sCetier piétonnier formé du lot 730—40 selon
Les règles de l’art et selon les modalités antérieurement
convenues entre Lui—méme et le cessionnaire;

—6—
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8.3. Céder au cessionnaire ledit sentier
piétonnier lorsque ce dernier sera complètement aménagé à la
satisfaction du cessionnaire, le coic de honoraires et des
déboursés pour l’acte notarié ayant pour objet cette cession
devant être supporté par te cédant;

8.1.. Si les lot contigus à ce sentier
ptétonnier soit les lots 130—39 et 130—41 sont vendus par te
Cédant avant que le sentier piétonnier sait aménagé par Le
cédant et cédé par ce dernier au cessionnaire, le cédant
s’engage à informer les futurs acquéreurs de l’obligation à
laquelle il s’est engagé dans les présentes eu égard à
l’aménagement et à la cession do ce sentier piétonnier;

8.5. Payer les honoraires et déboursés
relatifs aux actes de mainlevée par lc créanciers
hypothécaires qui détenaient des droits de garantie sur les
immeubles présentement cédés soIr Banque Laurentienne du
Canada, 8anue !ationale du Canada et Sintra Inc.; de même,
payer les honoraires et déboursés pour l’acte de mainlevée
par Les 1nesubles Ilarie—France Fournier Inc., Placements
Ashton Leblônd Inc., et Les Placements Comi Ltée.

8.6. Assumer Le colt des honoraires des
présentes, de recherches suc les titres, des débouré et
les coGts des copies des présentes y compris une copie pour
Le cessionnaire.

8,7. Assumer le colt des honoraires et des
déboursés pouvant être dus à des proiesalonriels pour La
préparatien et La réception d’un acte de conventions relatif
à des droits de propriété superficiaire et pour la
préparation de descriptions techniques et de plans, tel que
plus amplement élaboré ci—après.

IX. REPARTITIONS

Tous les ajustements relatifs aux taxes
municipales, scolaires et autres impositions publiques, si
besoin en est, seront efiertués entre les cosparants à cette
date des présentes, chacun de ceux—ci s’engageant à
rembourser à l’autre toute somme pouvant lui être due â cet
égard. Toutefois, le cédant devra être remboursé par les
corporations municipale et scolaire concernées pour toutes
les taxes municipales, scolaires au autres iopositions
publIques par lui payées à l’avance pour tonte période
postérieure à la date des présentes.

X. CONSIDERATIONS

La présente casscn est consentie à titre
gratuit et pour bonnes et va1able considérations, dent
quittance générale et finale.
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En outre, la présence cess.on est conSentie
par le cédant au cessionnaire pour fins de construction soit
de rues, soir despaces vert, soit de parcs en conformité
avec l’acte de conventions et tes résolutions mentionnés ê la
clause ‘DECLARATIOS” des présentes.

XI. CREATTON DE SERVITUDES

11.1. Attendu que la résolution numéro
1997—11—555 adoptée par le conseil du cessionnaire è sa
séance spéciale du 26 novembre 1997 exige que des servitudes
de bouclages d’acqueduc, de conduites pluviales et autres
soient COflSCfltiES par le cédant au cessionnaire.

11.2. Attendu que le cédant est propriétaire
de certaines des lIsières de terrain qui doivent être grevées
par ces servitudes pour les avoir acquises aux termes des
actes mentionnés ê l’article “ORIGINE DU DROIT DE PROPRIETE”
des présentes.

11.3. Attendu que, pour les lisières de
terrain dont le cédant n’est pas propriétaire, 11 a obtenu de
chacun des propriétaires un mandat irrévocable de consentir ê
coute5 les servitudes qui pourraient étre requises par les
autorités publiques. Ce mandat est contenu dant les actes de
vente par le cédant aux différents propriétaires.

EN CONSEQUENCE le cédant grève par les
présentes les lisLère de terrain ci—après décrites comme
fonds servants soir de servitudea perpétuelles de bouclages
d’aqueduc, soit de servItudes perpétuelles pour des conduites
pluviales, soit de servitudes de passage et d’entretien pour
les bornes—fontaines.

SERVITUDES PERPETUELLES DE ROUCLACES D’AQUEDUC

11.4. Le cédant grève par Les présentes les
lisières de terrain dont il est propriétaire et ci—après
décrites comme fonds servants de deux servitudes perpétuelles
de bouclages d’aqueduc.

11.5. Le cédant cède au cessionnaire,
présent et acceptant, aux représentants, successeurs,
ayants—cause de ce dernier tous les droits résultant desdites
servitudes perpetuelles de bouclages d’aqueduc.

Ces servitudes perpétuelles de bouclages
d’aqueduc accordent au cessionnaire des droits perpétuels de
superficie sur, au—dessus, au—dessous et à travers les fonds
servants.

Ces drcits perpétuels de superficie
permettent au cessionnaIre de

— pcser, construire, reconstruire, agrandir,
exploiter, entretenir, remplacer, vérifier, modifier,
déplacer et réparer les bouclages d’aqueduc et leurs
accessoires;

— faire toutes les installations, ouvrages
et travaux nécessaires afin d’assurer le bon fonctionnement
de ces bouclages d’acqueduc et de leurs accessoires;

—8—
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— creuser, déblayer, remblayer et fakre toue
les travaux nécessaires aux fins ci—dessus ment.onnées et
pour toutes autres fins nécessaires

Ces droits perpétuels de superfrcie sont
accordés au cessionnaire et pourront être exercés par
lui—même, ses employés, ses préposés, ses ayants—drcit, ses
successeurs et ses ayants—cause avec tout 1 équipement
nécessaire et en utjLisac tous les matériaux appropriés.

FONDS SERVANTS

POUR UNE SERVITUDE PERPETUELlE DE. BOUCLACÎ.S D’AQUEDUC

— Une !jsière de terrain connue et désignée
comme étant formée d’une partie de la subdivision
QUARANTE—CINQ du lot originaire SEPT CENT TRENTE (730—45
ptie) eu cadastre officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas,
circonscription foncière de Lévis, de figure irregulière,
bornée vers le nord—ouest par la subdivision soixante—treize
du lot sept cent trente (730—73) (rue), vers le nord—est par
une autre partie de La subdivision quarante—cinq du lot
origtnaire sept cent trente (730—45 prie), vers le sud—e5t
par une partie du lot sept cent trente (730 prie) et vers le
sud—cust par une partie de la subdivision quarante—six du
lot originaire sept cent trente (730—66 prie). Cette lisière
de terrain mesure deux mètres et neuf centièmes (2,09 m) vers
le nord—ouest, trente—Sept mètres et soixante—dix centièmes
(37,70 m) vers le nord—est, deux mètres (2 n) vers le sud—est
et trente—huit mètres et vingt—neuf centièmes (38,29 m) vers
le sud—ouest et contient en superficie soixante—seize mètres
carrés (76 m.c.).

— Une lisière de terrain connue et désignée
comme étant formée d’une partie de la subdivéion
QUARANTE—SIX du lot originaire SEPT CENT TRENTE (730—46 ptie)
au cadastre officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas,
circonscription foncière de Lévis, de figure irrégulière,
bornée vers le nord—ouest par la subdivision soixante—treize
du lot sept cent trente (730—73) (rue), vers le nord—est par
une partie de la subdivision quarante—cinq du lot originaire
sept cent trente (730—45 ptie), vers le sud—est par une
partie du lot sept cent trente (730 prie) et vers le
sud—ouest par une autre partie de la subdivision quarante—six
du lot originaire sept cent trente (730—46 prie). Cette
l$jèrC de terrain mesure deux mètres et neuf centièmes (2,09
n) vers le nord—ouest, trente—huit mètres et vingt—neuf
centièmes (37,29 m) vers le nord—est, deu,c mètres (2 n) vers
le sud—est et trente—huit mètres et quatre—vingt—neuf
centièmes (38,89 m) vers le sud--ouest et contient en
superficie soixante—dix—sept mètres carrés et deux dixièmes
(77,2 m.c.)

Ces lisières de terrain sont montrées sur un
plan et décrites dans une description technique préparés par
Nonseur Ciaude Vincent, arpenteur—géo,nète, le 28 novembre
1997, minute numéro 2437, une copie conforme de cette
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description technique et une copie confcrme de ce plan
demeurant annexées aux présentes après avoir été reconnues
véritables par les comparants puis contresignées par eux et
le notaire soussigné pour identification.

POUR LA DEUXIEIOE SERVITUDE PERPETIJELLE DE BOUCLAGES D’AQUEDUC

— Une lisière de terrain connue et désignée
comme étant formée dune partie de La subdivision
SOIXANTE—CINQ du lot originaire SEPT CENT TRENTE (130—65
ptie) au cadastre officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas,
circonscrtption foncière de Lévis, de figure irrégulière,
bornée vers le nord—ouest par la subdivision soixante et un
du lot sept cent trente (730—61) (rue), vers le nord—est et
Le sud—est par une autre partie de la subdivisicn
soixante—cinq du lot originaire sept cent trente (730—65
ptie) et vers le sud—ouesr par une partie de La subdivision
soixante—six du lot originaire sept cent trente (730—66
ptie). Cette lisière de terrain mesure trois mètres et
quatre—vingt—quinze centièmes (3,95 En) vers le nord—ouest,
dix—huit mètres et quarante—quatre centièmes (18,44 m) vers
le nord—est, deux mètres et quarante—sept centièmes (2,47 m)
vers le sud—est et dix—neuf mètres et dix—huit cencième
(19,18 m) vers le sud—ouest et contient en superficie
cinquante—neuf mètres carrés et un dixième (59,1 m.c,L

— Une lisière de terrain connue et désignée
comme étant formée d’une partie de la subdivision
SOIXANTE—SIX du lot originaire SEPT CENT TRENTE (731)—66 piLe)
au cadastre officiel pour La paroisse de Saint—NicoLas,
circonscription foncière de Lévis, de figure irrégulière,
bornée vers le nord—ouest par La subdivision soixante et un
du lot sept cent trente (730—61) (rue), vers Le nord—est ar
une partie de la subdivision soixante—cinq du Lot originaire
sept cent trente (730—65 ptie), vers le sud—est par la
subdivision un du lot originaire sept cent trente (730—l)
(rue) et par une autre partie de La subdivision soixante—six
du icI originaire sept cent trente (730—66 ptie) et vers le
sud—ouest par une autre partie de la subdivision soixante—six
du lot originaire sept cent trente (730—66 ptie). Cette
lisière de terrain mesure troia mètres et dix centièmes (3,10
n) vers le nord—ouest, seize mètres et trente centièmes
(16,30 n) vers le nord—est, deux mètres et deux centièmes
(2,02 m) et un mètre et trente et un centièmes (1,31 n) vers
le sud—est, quinte mètres et cinquante—huit centièmes (15,58
m) et un mètre (1 m) vers Le sud—ouest et contient en
superficie crentequatre mètres carrés et un dixième (34,1
m.c.).

Ces lisières de terrain sont montrées sur un
plan préparé par Monsieur Claude Vincent, arpenteur—géomètre,
le 24 novembre 199?, minute numéro 2428. feuillet 313 et
décrites dans une description technique préparée par le méme
arpenteur le 24 novembre 1997, minute numéro 2428; une
photocopie d’une parcelle de ce plan et une photocopie de la
description technique demeurent annexées aux présentes après
avoir été reconnues véritables par les comparants puis
contresignées par eux et le notaire soussigné pour
identification.

— 10 —
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FONDS DOHIN,NTS

La servitude perpétuelle de bouclages
d’aqueduc dent des parties des lots 730—’5 et 730—46 sont
grevées bénéficie è la rue formée de la subdivision
SOIXANTE—TRgZZE du lot origtnatre SEPT CENT TRENTE (730—73)
au cadastre officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas,
circonscription foncière de Lévis.

Cette servitude bénéficie également è
-l’ensemble du réseau d’aqueduc de ce secteur dont le
cessionnaire est propriétaire.

La servitude perpétuelle de bouclages
d’aqueduc dont: des parties des lots 730—65 et 730—66 sont
grevées bénéficie aux rues formées des subdivisions UN gZ
SOJXANTE/t UN du lot originaire SEPT CENT TRENTE (730-l et
730.—61) au cadastre officiel pour la paroisse de
Saint—Nicolas, circonscription foncfère de Lévis.

Cette servitude bénéficie également è
l’ensemble du réseau d’aquedur de ce secteur dant le
cessfonnafre est propriétaire.

SERVITUDES PERPETUELLES DE CONDUITES PLUVIALES

11.6. Le cédant grève par les présentes 2es
lisières de terrain dont il est propriétaire et ci—après
décrites cossue fonds servants de trois servitudes
perpétuelles pour des conduites pluviales.

11.7. Le cédant cède au cessionnaire,
présent ci acceptant, aux représentants, successeurs,
ayanta—cause de ce dernier tous les droits résultant desdites
servitudes perpétuelles pour des conduites pluviales.

Ces servitudes perpétuelles pour des
conduites pluviales accordent au cessionnaire des droits
perpétuels de superficie sur, au—dessus, au—dessous et à
travers les fonds servants.

Ces droits perpétuels de superficie
perrertent au cessionnaire de;

— poser, consiruire, reconstruire, agrandit,
exploiter, entretenir, remplacer, vérifier, modifier,
déplacer et réparer les conduites pluviales et leurs
accessoires;

— faire toutes les instaLlations, ouvrages
et travaux nécessaires afin d’assurer le bon fonctionnement
de ces conduites pluviales et de leurs accessoires;

— creuser, déblayer, remblayer et faire tous
les travaux nécessaires aux fins ci—dessus menttannées et
pour toutes autres fins nécessaires.

— il —
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Ces droits perpétuels de superficie sont
accordés au cesstonnaire et pourront étre exercés par
lui—mène, ses employés, ses préposés, ses ayants—droit, ses
successeurs et ses ayanrs—cause avec tout l’équipement
nécessaire et en utilisant tous tes matériaux approprtés.

FONDS SERVANTS

POUR UNE SERVITUDE PERPETUELLE DE CONDUITE PLUVIALE
ALLANT AU LAC

— Une lisière de terrain connue et désignée
comme étant formée d’une partie du lot originaire SEPT CENT
TRENTE (730 pue) et d’une partie du lot origtnaire QUARANTE
(40 pcie) au cadastre officiel pour la paroisse de
Saint—Nicolas, circonscription foncière de Lévis.

La partie du lt sept cent trente (730
ptie), de figure irrégulière, ast bornée vers le nord—ouest
par une autre partie du lot sept cent trente (730 ptte), vers
le nord—est par la subdivision un du lot sept cent trente
(730—l> (rue) eu une autre partie du Lot sept cent trente
(730 pote), vers le sud—est par une partie des lots sept cent
trente et quarante (730 ptie et 40 prie) et vers le sud—ouest
par une autre partie du lot sept cent trente (730 pote).
Cette partie du lot sept cent trente (730 pote> mesure cent
trente—sept mètres et soixante—dix—huit centièmes (137,18 e)
vers le nord—ouest, six mètres (6 m) et ttis mètres et
soixante—quatorze centièmes (3,74 n) vers le nord—est, cent
trente et un mètres et soixante—douze centièmes (131,72 m) et
six mètres (6 e) vers le sud—est et neuf mètres et
soixante—treize centièmes (9,73 e) vers le sud—cuet et
contient en superficie huit cent quarante—huit mètres carrés
et neuf dixièmes (848.9 m.c.).

Le coin nord—est de cette partie du lot 5ept
cent trente (730 prie) est Situé à une distance de quatre
mètres et quinze centièmes (4,15 m) le long de la ligne de
division des lots 730 et 730—l (rue), depuis l’intersection
de cette Ligne avec le point d’intersection des lots 730—l
(rue) et 730—2 (rue).

La partie du lot quarante (40 ptie), de
figure irrégulière, est bornée vers le nord—ouest par une
partie du lot sept cent trente (730 ptie), vers le nord—est,
le sud—est et le sud—ouest par une autre partie du lot
quarante (40 prie). Cette partie du lot quarante (40 ptiC)
mesure six mètres (6 m) vers le nord—ouest, quaurevingt.onze
mètres et trente—trois centïèmes (9:,33 n) vers le nord—est,
six mètres (6 n) vers le sud—est et quarre—vingt—onze mètres
et trente—deux centièmes (91,32 e) vers le sud—ouest et
contient en superficie cinq cent quarante—huit mètres carrés
(546 m.c.).

Cette lisière de terrain est montrée sur un
plan préparé -par Nonsieur Claude Vincent, arpenteur—géomètre,
l 28 novembre 1991, minute numéro 2434 et est décrite dans
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une description technique préparée par le nième arpenteur à la
mène date; une copie conforme de ce plan et une copie
conforme de la description technique derneureit annexées aux
présentes après avoir été reconnues véritables par les
comparants puis contresignées par eux et le notaire soussigné
pour tdentificacion.

POUR UNE SERVITUDE PERPETUELLE DE CONDUiTE PLUVIALE
SUR LE LOT 7)0—40

-
— Un emplacement connu et désigné comme

étant formé de la sLjb)tivision QUARANTE du lot originaire SEPT
CENT TRENTE (730—40Tsu cadastre officiel pour la paroisse de
Saint—Nicolas, circonscription foncière de Lévis. Ce lot
Constitue un sentier piétonnier.

POUR UNE SERViTUDE PERPETIJELLE 0E CONDUITE PLUVIALE
VERS LA COTE, PHASE II

U3e lisière de terrain connue et désignée
comme étant forr dune partie dii lot originaire SEPT CENT
TRENTE (130 ptie) au cadastre officiel pour la paroisse de
Saint—Nicolas, circonscription foncière de Lévis, de figure
irrégulière, bornée vers le nord—ouest par une partie du toc
quarante et un (41 prie), vers le nord—est par une autre
partie du lot sept cent trente (730 pcie), vers le sud par la
subdivision soixante—treize du lot sept cent trente (730—73)
(rue) et vers le sud—ouest par une autre partie du lot sept
cent trente (730 prie). Cette partie du lot sept cent trente
(730 ptie) mesure quatre mètres et quatre centièmes (4,04 n)
vers le nord—ouest, trente et un mètres et quinze centièmes
(31,15 in), un mètre et quatre—vingt—quatre centièmes (1,86 o)
et SiX mètres et quatre—vingt—neuf centièmes (6,89 n) vers le
nord—est, quatre mètres (4 ni) vers le sud et six mètres et
quatre—vingts centièmes (6,60 in), un mètre et vingt—neuf
centièmes (1,29 n) et crCnte et un mètres et soixante
centièmes (31,60 in) vers le sud—ouest et contient en
superficie cent cinquante—neuf mètres carrés et neuf dixièmes
(159,9 ni.c.).

Le coIn sud—est de cette partie du lot sept
cent trente (730 ptie) est situé à une distance d dix—sept
mètres et quatre—vingt—huit centièmes (17,88 m) le long de la
ligne de division des lots 7)0 et 130—73 (rue) depuis
l’intersection de cette ligne avec la li.niite sud—ouest du lot
730—77.

Cette lisière de terrain est montrée sur un
plan préparè par Honsieur Claude Vincent, arpenteur—géomètre,
le 28 novembre 1997, minute numéro 2636 et est décrite dans
une description technique préparée par le nième arpenteur à la
méme date; une copie conforme de ce plan et une copie
conforme de la description technique demeurent annexées aux
présentes après avoir été reconnues véritables par les
comparants puis contresignées par eux et le notaire soussigné
pour identification.

— 13 —
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FONDS DOMiNANTS

POUR LA SERVITUDE PERPETUELLE DE CONDUITE PLUVIALE
ALLANT AU LAC

Cette servitude perpétuelle pour une
conduite pkuv:ale bénéficie à La rue formée de La/subdivisjn
UN du Lot originaire SEPT CENT TRENTE (730—1) au cadastre
officie! pour La paroisse de Sainc—Nicolas, crcon5cription
foncière de Lévis. De façon générale, cette servitude pour
une conduite pluviaLe sera dirigée vers un lac à être creusé
au sud de la lisière de terrain grevée par la servitude.

POUR LA SERVITUDE PERPETUELLE DE CONDUITE PLUVIALE
SUR LE LOT 730—40

Cette servitude perpétuelle pour une
conduite pluviale bénéficie à La rue formé de la subdivtsion
SOiXANTE—TREIZE du Lot originaire SEPT CENT TRENTE (130—73)
au cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Nicolas,
circonscription foncière de Lévis. 0e façon générale, cette
servcude pour une conduite pluviale bénéfIcie â l’ensemble
du réseau pluvial de ce secteur dont le cessionnaire est
propriétaire.

POUR LA SERVITUDE PERPETUELLE DE CONDUITE PLUVIALE
VERS LA COTE, PHASE II

Cette servitude perpétuelle pour une
conduite pluviale bénéficie à la rue formée de la subdivision
SOIXANTE—TREIZE du lot originaire SEPT CENT TRENTE (730—73)
au cadastre officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas,
circonscription foncière de Lévis ainsi qu’à une c6te future
qui descendra aux terrains situés plus près du fleuve
Saint—Laurent.

SERViTUDES PERI’ETUELLES POUR ENTRETIEN DES BORNES—FONTAiNES

11.8. Le cédant grève par les présentes des
lisIères de terrain dont U est propriétaire et ci-après
décrites comse fonds servants de deux servitudes perpétuelles
pour L’entretien de bornes—fontaines.

11.9. Le cèdant cède au cessionnaire,
présent et acceptant, aux représentants, successeurs,
ayanca—cause de ce dernier cous les droits résultant desdites
servitudes perpétuelles pour entretien des bornes—fontaines.

Ces servitudes perpétuelLes pour entretien
des bornes—fontaines accordent au cessionnaire un droit
perpétuel de superficie sur, au—dessus, au—dessous et à
travers le fonds servants.

Ce droit perpétue! de superficie permet au
cessconnaire de:

— 14 —
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— fZare tous les ouvrages et travaus
nécessaires afin d’assurer le bon fonctionnement des
bornes—fontaines et de leurs accessoiresl

— creuser, déblayer, remblayèr et faire tous
les travaux nécessaires aux fins ci—dessus mentionnées et
pour toutes autres fins utiles;

— encrer sur les fonds servants, y passer, y
circuler per tout moyen de locomotion et mîme y séjourner

POliR UNE SERVITUDE PERPETUELLE POUR ENTRETiEN
DES SORNES-FONTAINES

Unt parcelle de terrain connue et désignée
conane étant iormée d’une partie de la subdivision
CINQUANTE—HUIT du lot originaire SEPT CENT TRENTE (730—38
ptie) et d’une partie de la subdivision CIHQUANTE}.HEUF du lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730—59 ptie)/au cadastre
officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas, circonsçription
foncière de Lévis.

La partie du lot 730—58, de figure
cectangulare, est bornée vers le nord—ouest par une autre
partie de la subdivision cinquante—huIt du lot sept cent
trente (730—58 pte), vers le nord—est par une partie de la
subdivIsIon cInquante—neuf du lot sept cent trente (730—59
ptie), vers le sud—est par la subdivision soixante—treize du
lot sept cent trente (730—73) (rue) et vers le sud—ouest par
une autre partie de la subdivision cinquante—huit du lot sept
cent crante (7)0—58 ptie). Cette partie du lot 730—58 mesure
un mètre et cinquante centièmes (1,50 ra) vers le nord—ouest,
un n,étre et cinquante centièmes (150 ra) vers le nord—est, un
métré et cinquante centièmes (1,50 ra) vers le sud—est et un
mètre et cinquante centièmes (1,50 ra) vers le sud—ouest et
contient en superficie deux mètres carrés et deux dixièmes
(2,2 m.c.).

La partie du lot 730—59, de figure
rectangulaire, est bornée vers le nord—ouest et le nord—est
par une autre partie de la subdivision cinquante—neuf du lotsept cent trente (730—59 pcle), vers le sud—est par la
subdivision soixante—treize du lot sept cent trente (730—73)(rue) et vers l sud—ouest par une partie de la subdivision
cinquante—huit du Lot sept cent trente (730—58 ptie). Cettepartie du lot 730—59 mesure un mètre et cinquante centièmes(1,50 m) vers le nord—ouest, un mètre et cinquante centièmes
(1,50 ra) vers le nord—est, un mètre et cinquante centièrss
(,50 e) vers le sud—est et un mètre et cinquante centièmes(1,50 ra) vers le sud—ouest et contient en superficie deuxmètres carrés et deux dixièmes (2,2 m.c.).

- 15 —
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Ce parcelles de terrain sont montrées sur
un plan et décrites dans une description technique préparés
par Monsieur Claude Vincent, arpenteur—géomètre, le 28
isciverribre 199?, minute numéro 2435, une copie conforme de
cette description technique et une copie conforme de ce plan
demeurant annexées aux présentes après avoir été reconnues
véritables par les comparants puis contresignées par eux et
le notaire soussigné pour identification.

POUR j.,A DEUXIEME SERVITUDE PERPETUELLE
POUR ENTRETIEN 0ES BORNES—FOIJTAINES

Une parcelle de terrain connue et désignée
cariste étant formée d’une partie de la sybdivision
SOIXANTE—QUATORZE du lot originaire SEPT CENT T5ETE (730—74
ptic) et d’une partie de la subdivLsion QUARN1t-.SIX du lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730—46 pti’) au cadastre
officiel pour la paroisse de Saint—Nicolas. circonscription
t:oncière de Lévis.

La partie du lot 730—74, de figure
irrégulière, est bornée vers te nord—ouest pat ta subdivision
sOixante—treize du lac sept cent trente (730—73) (rue), vers
le nord—est par une partie de La subdivision quarante—six du
lot sept cent trente (730—46 ptie), vers le sud—est et le
sud—ouest par une autre partie de la subdivision
soixante—quatorze du lot sept cent trente (730—74 ptte).
Cette partie du lot 730—74 mesure un mètre et cinquante—sept
centièmes (1,57 ni) vers le nord—ouest, un mètre et
cinquante—sept centièmes (1,57 m) vers le nord—est, un mètre
et cinquante—sept centièmes (1,57 s) vers le sud—est et un
mètre cc cinquante—sept centièmes (1,57 ni) vers le sud—ouest
et contient en superficie deux mètres carrés et trois
dixtèmes (2,3 m.c.).

La partie du lac 730—46. dc figure
irrégulière, est bornée vers le nord—ouest par la subdivision
soixante—treize du lot sept cent trente (730—73), vers le
nord—est et le sud—est par une autre partie de la subdivision
quarante—six du lot sept cent trente (7)0—46 ptie) et vers le
sud—ouest par une partie de la subdivision soixante—quatorze
do lot sept cent trente (730—74 pLie). Cette partie du lot
730—46 mesure un mètre et cinquante—sept centièmes (1,37 ni)
vers le nord—ouest, un mètre et cinquante—sept centièmes
(1,5? m) vers le nord—est, un mètre et cinquante—sept
centièmes (1,57 m) vers le sud—est et un mètre et
cinquante—sept centièmes (1,57 m) vers Le sud—ouest et
contient en superficie deux mètres carrés et trois dixièmes
(2.3 m.c.).

Ces parcelles de terrain Sont montrées sur
le plan et décrites dans une description technique préparés
par Monsieur Claude Vincent, arpenteur—géumètre, le 28
novembre 1997, minute numéro 2437. Le présent acte réfère
antérieurement à ce plan et â cette description technique.

— 16 —
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FO4DS DOIIINANT

Ces servitudes perpétuelles pour l’entretien
de bornes—fontaines bénéficient aux bcrneyiontaines érigées
sur la rue formée de la subdLvsion SOAHTt—TREIZE du lot
originaire SEPT CENT TRENTE (730—73)/au cadastre officiel.
pour le paroisse de Saint—Iicolas, rirccnscrption fonclêre
de Lévis.

XII. OBLIGATIONS DU CEDANT

Le cédant n’aura pas le droit sans le
consentement exprès cc écrit du cessionnaire de creuser,
forer, installer ou ériger, ni permettre que ne soit creuser,
tarer, installer, ériger au—dessus, au—dessous et à travers
des fonds servants aucun puits, fosse, fondation, autre
Structure ou installation quelconque; cependant, à tous
autres égards, le cesstonnaire aura le droit absolu
d’utiliser les fonds servants, d’cn jouir et d’en disposer àson gré, à la condition tcurefois de ne pas nuire à l’usage
desdites servitudes.

XIII. OEL1GATIO4S Dli CESSIONNAIRE

Le cessionnaire s’oblige à ce qui suit:

— Enterrer les ouvrages, les installattonset les tuyauteries qu’il a posés ou fait poser sur les fonds
servants aussitôt que la température et l’état du sol le
permettront et niveler le terrain de façon à ne porter
préjudice à son utilisation ordinaire;

— indemniser la cédant pour tout doeseagecausé à l’immeuble du cédant en raison de t’eeécution desditstravaux;

— Prendre les fonds servants daus leur étatactuel et ne pas tenir le cédant responsable pour la
Composition du sol et du sous—sol.

XIV. CESSION

Le cessionnaire pourra céder, transporter,aliéner, louer ou autrement permettre L’utilisation etl’usage des droits lui résultant des servitudes créées parles présentes
XV. PROPRIETE

Le cédant renonce en faveur du cessionnaireà la règle de 1’accessii, pour tOutes les installations etcuvrages faits par le cessionnaire dont ce dernier demeurel’unique propriétaire. En conséquence, les ouvrages etinstallations demeureront la propriété du cédant pour qu’ilspuissent étre joints eu incorpérés au sol ou au sous—sol etils demeureront néanmoins amovibles au gré du cessionnaire,de ses représentants, de ses ayants—cause, en tout temps et àdiverses reprises, soit pour Le tout, soit pour une ou desparties.

—:7—
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XVI. OUVRAGES HORS STANDARDS

Tel que mentionné à la page 2 de lace de
COnventionS intervenu entre les cédant et cessionnaire le 2
Juin 1997 et dans l résolution numéro 1997—10—662 adoptée
par le Conseil de Ville â sa séance régulière du 6 octobre
1997, le cédant doit installer ou faire installer sur les
rues présentement cédées certains murets, ronds points et
monuments (parfois ci—après appelés “ouvrages”).

Les cédant et cessionnaire se sont déjà
entendus â l’effet que ces murets, ronds points et monuments
demeureront la propriété exclusive du cédant et/ou des
propriétaires éventuels des lots à bâtir, contigus ou à
proximité des rues et des parcs sur lesquels seront érigés
lesdits ouvrages et/ou d’une corporation sans but lucratif
que le cédant doit constituer d’ici le 15 juillet 1999.

Les parties se sont également entendues à
l’effet que le cédant, les propriétaires éventuels des lots â
bâtir, contigus ou à proximité des rues et des parcs sur
lesquels seront érigés lesdits murets, ronds points et
monuments et/Ou la corporation à être constituée par le
cdanc d’ici le 15 juillet 1999 entretiennent, réparent,
restaurent, améliorent, modifient, enlèvent ou détruisent
lesdits ouvrages.

Enfin, l e été déjà entendu entre les
cédant et cessionnaire que le cessionnaire n’encourrait
aucune responsabilité, de quelque sorte que ce soit, ni
légale, ni conventionnelle, à l’égard des bris pouvant Etre
Occasionnés audits ouvrages. Sans limiter la généralité de
ce qui précède, le cessionnaire exclut totalement et
entièrement sa responsabilité, ce qu’accepte le cédant, eu
égard aux bris occasionnés auxdits ouvrages, ceux—ci étant
tnstalié et entretenus aux risques et périls du cédant,
desdits propriétaires et/ou de ladite corporation.

Aux effets ci—dessus, lé cessionnaire
s’engage à accorder éventuellement au cédant des droits de
propriété superficiaire par lesquels le cédant, lesdits
propriétaires et/ou ladite compagnie demeureraient
propriétaires des constructions cc des ouvragea installés sur
les emplacements dont le cessionnaire est propriétaire.

Les droits de propriété Superficiaire
pourront être perpétuels et pour les établir, une description
technique et un plan préparés par un arpenteur—géomètre
choisi par le cédant mais accepté par le cessionnaire devront
indiquer les bornes, les dimensions et la superficie de
chacune des propriétés superficiaires.

Las droits de propriété du superficiaire et
du tréfoncier (celui qui accordent ces droits) de nième que
leurs obligations seront réglés par un acte de conventions â
intervenir encre les cédant et cessionnaire. Cet acte de
conventions devra contenir une clause résolutoire mettant fia
aux droits de propriété superficiaire dans l’éventualité oi

— 18 —
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ledit superficiaire (cédant aux présentes) et/ou les
propriétaires qui ont assumé cet acte de conventions et/ou la
corporat.on à être constituée ne respecteraient pas leurs
engagements. Dans cette dernière éventualité, le tréfoncier
(cessionnaire aux présentes) acquerrera par accession La
propriété des constructions et des ouvrages installés par Le
superficiaire (cédant aux présentes), sans verser quelque
indemnité que ce soit au superficiaire et/ou aux
propriétaires qui ont assumé cet acte de conventions et/ou à
la corporation è être constituée pour la valeur desdites
constructions et desdits ouvrages; le créfoncier pouvant
alors en disposer à son entière discrétion, sans aucun
recours par Le auperffciaire et/ou par les propriétaires qui
ont assumé cet acte de conventions et/ou par la corporation à
être Constituée.

Cet acte de conventions régissant les droits
du Cuperficiaire et du tréfoncier devra être publié au bureau
de la publicité des droits de la circonscription foncière de
LAvis et devra contenir une clause è leffet que tous les
propriétaires futurs des lots à bêtir, contigus ou à
proximité des rues et des parcs sur lesquels lesdites
ConStructions et Lesdits ouvrages seront installés et/ou La
corporation à être constituée doit assumer toutes les
responsabilités incombant au superficiaire dans cet acte de
conventions.

La présente clause concerne également tous
Les propriétaires éventuels des lots faisant parties des
phases postérieures du projet “ROC POiNTE”.

Le cessionnaire s’engage par le présentes à
faire modifier l’offre d’achat qu’il présente aux futurs
acquéreurs afin qu’elle inclut une clause à l’effet que tout
acquéreur éventuel a pris connaissance du projet de l’acte de
droits de propriété superficiaire ou de L’acte lui—même et
qu’il s’engage â le respecter. Les actes de vente à
intervenir devront contenir la même clause,

XVII. DECLARATIONS RELATIVES A LA T.P.S. ET
LA T.V.Q.

Le Cédant déclare être un entrepreneur en
construction et que les terrains étaient, immédiatement avant
la date des présentes, une immobilisation par lui utilisée
principalement dans son entreprise.

En conséquence, la présente cession est
taxable selon les dispositions de la Loi sur la taxe d’accise
conformément à l’article l5 de ladite Loi.

La valeur de la contrepartie aux fins de la
Loi est de UN DOLLAR (1.00$).

Puisqu’il n’y u aucun lien de dépendance
entre Le cédant et le cessionnaire, les montants de la T.P.S.
et de la T.V.Q. sont nuls.

19 —
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Les part.es bot ces dâclarations
solennelles, les crcyant coosciencteusenierit vraies et sachant
qu’elles ont la nième force et le sème effet que si elles
étaient faites sous serment en vertu de la Loi sur in preuve
au Canada.

XVIII. MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE LA LOI
AUTORISANT LES MLJNICIPALITES À
PERCEVOIR UN DROIT SUR LES MUTATIONS
INHOBI LI ERES

18.1. Les cédant et cessionnaire déclarent
que Les emplacements présentement cédés sont situés dans la
Ville de Saint—Nicclas.

18. 2. Le cessionnaire est un organisme
public défini l’article I de la Loi autorisant les
municipalités percevoir un droit sur les mutations
immobilières et bénéficie, en conséquence, de l’exonération
du paiement du droit de mutatiOn en uertu de l’application du
paragraphe s) de l’article 17 de Ladite Loi.

DONT ACTE à Sainte—Foy, sous le numéro
quatcree mille six cent soiaante—dix—huit (14,678)

des minutes du nOtaire soussigné

LECTURE FAiTE, les comparants signent en
présence- du notaire soussigné.

L.IJ Aa4ôt /4
2971—9994 QUEBEC INC.

signé le
26 février 1998

PAR;

___________________________________

rL998 PAR;_________________________________

VILLE DE SAÏNT—NICOLAS

signé le 1er
PAR:______________

Signé le

PAR‘

Ne LOUISE BARBEAU, NOTAIRE.

COPIE CQN:CiE À LA MINUTE
DEMEURÉE EN MON ÉTUDE

-_Q
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COPIE CONFORME

Numéro nscriT424fO3 .

SLip

3

6

PARCELLE

730-74
SUP 2.3

730-7’4 PTIE

N9. Les meivres quexu sur ce dcumen1 conl
Ffl mfres 181)

ÉCHELLE: I: 250

730-45 PTIE

E
n,
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o
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o
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‘s:
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o
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730 PTIE

PLAN ACCOMPAGNANT LA DESCRIPTION TECHNIQUE

A In demande de:

Lot(s): Une partie de IoI 730—45, 730-74 et
deux porlies du laI 730-46 (Parcelles I 4) 2971-9994 Québec Inc.

Cidastre: PAROISSE DE 5AINT-NICOI.AS CLAUDE VINCENT ET ASS0CIS

OUÉBEC, le novembre 1997

Municipalité: Vtt.LE DE SAINT-NICOI.AS
..-

CLAUDE VINCENT
ArpenIeur.gorclr,

Circonsripfian fonclére: LtVIS 24O, ruf De Celles, burequ ‘lA, Ovtbec, 10sbœcl GZC I*7
T’lt. ((le) 840-1588, Fac: (418) 640.178e

MINUTL 24.31 D0SSeR: reruMi j FICHiER: rocbflum.dqi’
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Document demeuré annexé à la minute numéro 14.618 du
notaire soussigné après avoir été reconnu véritable par quL
de droit et signé pour idenrification.

29?l—9994 QUE NE.:::
VII.LE 0E SAINT—?IC0LAS

P: -
2’&<2Q A.JJ

Me LOUISE BARBEW, NOTAIRE.

POUR COPIE CONFORME

. .
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Document demeuré annexé la minute numéro 16,678

notaire soussigné après avoir été reconnu véritable par qui
de droit et signé pour identification.

297
1_999i.4

PAR:

_________________________________________

PAR: ,.

VILLE DE SAtNT-NlCOLAS

PAR:_______

PAR:____________________________________

He LOUISE EARBEAU, NOtAIRE.

POUR COPIE CONFORME

. .
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NA. Lei ri.sIree indtquêee sr ie k’enI enI
et, ,nIres (SI).

ÉCHELLE: t 1000

.
1’

0

\
1

-— -j
t —

—

\

zz..
PLAN ACCOMPAGNANT LA DESCRIPTION TECHNIQUE

Â b demande de:

Lo?(s): Une porlià des Iat 40 et 730 (Parcelles I et 21
2971-9994 Ouêbec Inc.

Cadastre: PAROISSE 0E SAINT-NtCOIA$ CLAIJDE VINCENT ET ASSOCIES

QUBEC, te 28 novembre 997

Municipdit6: VILLE DE SAINT-NICOLAS

CLAUDE VINCENT
Apter-éornIre

Circonsripllon foncière: LVIS 2405. ree O. CeII, b,wec. 4A OuRbec, (Qeflec) GZC K?
T41.: (418) 840.1568, Ce.: (418) 840—1788

MINUTE 2434 DOSSIER: retend J FICHIER: rocbtlom.dgn
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\
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\
\
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\
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Document demeuré annexé la minute numéro 14,678 du
notaire soussigné après avoir été reconnu véritable par qui
de droit et signé pour identification.

2971—9994 C INC.

PAR:______________________________

PAR:_________

ViLLE DE SALNT—NICOLAS

:::_________
4tLt- &u1UL

lie LOUISE BARBEAU, NOTAIRE.

POUR COPIE CONFORME

&LU

. .
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Numéro nscØtion :4i3

41 PTIE I
3o PTIE

73Q73
(RUE)

N.B. Le mentnen idiques nr ce docurnnr’ nc’
en mtlre (SI)

ÉCHELLE: I: 250

COPIE CONFORME

PLAN ACCOMPAGNANT LA DESCRIPTION TECHNIQUE

À b demonde de:

LoI(s): Une porbie du lot 730
2971-9994 Québec Inc.

Codostre: PAROISSE DE SAINT-N1COLAS CLAUDE VINCENT ET ASS0CIS

QUEC1 le 2 novembre 1991

MunicipoIiI: VILLE DE SAINT-NICOLAS

IJDE VINCENT
ArpenIeur-ginrlre

Circonsripbion foncière: LÉVIS 2405 rue 0e CeTan, uecu 4A, GuCbec, (eête:) i2C l7
Têt.: (4(8) $40-1586, Fec: (4(8) 640-1758

M(NUTE 2636 J 00S$ER: rn:ens’ J !CHlE: rocbllarn qn
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Document demeuré annexé la minute numéro 14678 du
notaire soussigné aprês avoir été reconnu véritable par qui
de droit et signé pour identification.

2971—9994 QUE

::
VILLE 0E SALNT.-NLCOLAS

PAR: 2s/
PAR:

Me LOUISE BARBEAU, NOTAIRE.

POUR COPIE CONFORME

. .



Lot(s); Une parue des lote 730-58 et 730-5g
2971—9994 Qubec Inc.

(Parcelles I et 2)

Codastre: PAROISSE DE SAINT-NICOLAS CLAIJDE VINCENT ET ASS0C)CS

QLJBEC le novembre 1997

MunTcipoItI: VILLE DE SAINT-NICOLAS

•

-tIMiDE ViNCENT

Arpenir—onre

Cfrconsrplion 1oncire: LVlS .oe 0e Cem bureeo 4A, Qubec, t0ubec) G2C K
TI.: (41a) 840-IB8. Foc: I4I) 640-1788

MMJTE: ?436 f DOSSIEft oceoI f FICHIER; rocbtiom4grl

Â b demonde de:

Numéro Inscription 424
lO3

73O-
pTIE

730-5e
1rIE

— — — —

— 730

N B Les meiIoes eeees sur ce .cwnnl sc:

or, rfres (S’).

ÉCHELLE: I:

COPIE CONFORf4E

PLAN ACCOMPAGNANT LA DESCRIPTION TECHNIQUE
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Dçcument demeuré annexé à La minute numéro 1’.,678 du
notaire soussigné après avoir été reconnu vritabte par qui
de droLt mc signé pour identification

::‘

QUE

PAi:______________________________________

VILLE 0E SAtNT-NIC0LS

PAR_________

PAR\
•

h2L & cCU
Ne LOUtSE AREAU. N0TAtRE

POUR COPIE CONFORME

. .


